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RAPPORT DE L'EXPERT-COMPTABLE

Conformément à nos accords et à la mission qui nous a été confiée, nous avons effectué nos travaux relatifs aux états financiers de la 

société ASS LA NIAQUE L'ASSO pour  l'exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Les états financiers ci-joints se caractérisent par les données suivantes :

Montants en

euros

 
Total bilan 320 370

 
Chiffre d'affaires 13 116

 
Résultat net comptable (Bénéfice) 6 384

 

Nos diligences ont été réalisées conformément aux normes professionnelles du Conseil National de l'Ordre des Experts-comptables 

applicables aux missions sans assurance, qui ne constituent ni une mission de présentation, ni un audit, ni un examen limité.

Fait à VILLEURBANNE
Le 09/02/2025

   
PHILIPPE BONNEPART
EXPERT COMPTABLE
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

ACTIF IMMOBILISE     
Immobilisations incorporelles     
Concessions, brevets et droits assimilés 1 500 131 1 369  
Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles 674 12 662  
Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières 902  902  
Total I 3 076 143 2 933  
ACTIF CIRCULANT     
Stocks     
Créances     
Usagers et comptes rattachés 5 699  5 699  
Autres créances 59 820  59 820 99
Divers     
Disponibilités 232 616  232 616 284 011
Charges constatées d'avance 19 301  19 301  
Total II 317 437  317 437 284 110
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 320 513 143 320 370 284 110
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Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

FONDS PROPRES   
Fonds propres sans droit de reprise 91 085  
Autres fonds propres sans droit de reprise 91 085  
Fonds propres avec droit de reprise   
Réserves   
Report à nouveau 50 041 50 041
Excédent ou déficit de l'exercice 6 384 91 085
Situation nette (sous-total) 147 509 141 125
Total I 147 509 141 125
FONDS REPORTES ET DEDIES   
Fonds dédiés 132 074 118 000
Total II 132 074 118 000
PROVISIONS   
Total III   
DETTES   
Emprunts obligataires et assimilés   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 17 697 6 866
Dettes fiscales et sociales 21 993 17 021
Autres dettes 1 097 1 097
Total IV 40 787 24 985
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 320 370 284 110
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du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

% du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS D'EXPLOITATION       
Ventes de biens et de services 13 116    13 116  
Ventes de prestations services 13 116 3,35   13 116  

Produits de tiers financeurs 378 719  269 295  109 424 40,63
Concours publics et subventions d'exploita 6 000 1,53   6 000  

Ressources liées à la générosité du public 372 719 95,12 269 295 100,00 103 424 38,41

Utilisation des fonds dédiés 118 000 30,11 131 000 48,65 -13 000 -9,92

Autres produits 5  2  3 138,39

Total I 509 840 130,12 400 297 148,65 109 543 27,37
CHARGESD'EXPLOITATION       
Autres achats et charges externes 204 680 52,24 133 947 49,74 70 733 52,81

Salaires et traitements 119 610 30,53 44 375 16,48 75 235 169,54

Charges sociales 46 940 11,98 12 884 4,78 34 056 264,32

Dotations aux amortissements et aux dépr 143 0,04   143  

Reports en fonds dédiés 132 074 33,71 118 000 43,82 14 074 11,93

Autres charges 9  6  3 44,63

Total II 503 456 128,49 309 213 114,82 194 244 62,82
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 6 384 1,63 91 085 33,82 -84 701 -92,99
PRODUITS FINANCIERS       
Total III       
CHARGES FINANCIERES       
Total IV       
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II 6 384 1,63 91 085 33,82 -84 701 -92,99

      

      

PRODUITS EXCEPTIONNELS       
Total V       
CHARGES EXCEPTIONNELLES       

Total VI       
Total des produits (I + III + V) 509 840 130,12 400 297 148,65 109 543 27,37
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VI 503 456 128,49 309 213 114,82 194 244 62,82

      

EXCEDENT OU DEFICIT 6 384 1,63 91 085 33,82 -84 701 -92,99
      

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NA       
Bénévolat 69 585  29 813  39 772 133,40

TOTAL 69 585  29 813  39 772 133,40
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLO       
Personnel bénévole 69 585  29 813  39 772 133,40

TOTAL 69 585  29 813  39 772 133,40
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Désignation de la société : ASS LA NIAQUE L'ASSO 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 320 370 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 6 384 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 01/01/1900 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 du 5 juin 2014, modifié par le règlement n°2022-06 du 4 novembre 2022.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Première application du règlement ANC 2022-06

À compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025, la société applique le règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers.

Conformément aux dispositions de l'article 27 du règlement, cette première application est mise en œuvre de manière prospective. Elle 

constitue un changement de réglementation ayant une incidence sur la présentation des comptes annuels de l'exercice.

Les paragraphes ci-après présentent les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements induits.

Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1

Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants ont été effectués dans la présentation des données 

de l'exercice précédent :

   - Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le poste Immobilisations en cours, avances et acomptes ;

   - Les charges constatées d'avance sont classées parmi les créances et les produits constatés d'avance parmi les dettes ;

   - Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements) ;

   - Les produits et charges exceptionnels sont regroupés sur deux nouvelles lignes Produits exceptionnels et Charges exceptionnelles.

Changement de méthode sur les principaux postes concernés de l'exercice N

Reclassification d'éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel

Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession d'immobilisations et les valeurs nettes comptables 

des immobilisations cédées réalisées au cours de l'exercice figurent désormais dans le résultat courant, alors qu'elles auraient été 

enregistrées en résultat exceptionnel avant l'application du règlement.

Suppression de la technique de transferts de charges

Le règlement ANC 2022-06 supprime les comptes de transferts de charges. Les opérations qui y étaient auparavant enregistrées sont 

désormais :

   - Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la refacturation ;
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   - Soit imputées en diminution des charges concernées ;

   - Soit comptabilisées en Autres produits d'exploitation pour celles représentatives de remboursements d'assurance.

Reclassement de la dotation aux amortissements des frais d'émission

Conformément aux nouvelles règles de présentation, la dotation aux amortissements des frais d'émission d'emprunt est désormais 

enregistrée dans le résultat financier (antérieurement, cette dotation était classée en résultat d'exploitation).

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Montant brut

à l'ouverture

de l'exercice

Augmen-

tations

Diminutions Montant brut

à la clôture

de l'exercice

    
- Frais d'établissement et de développement     
- Fonds commercial     
- Autres postes d'immobilisations incorporelles  1 500  1 500
Immobilisations incorporelles  1 500  1 500

    
- Terrains     
- Constructions sur sol propre     
- Constructions sur sol d'autrui     
- Installations générales, agencements et     
  aménagements des constructions     
- Installations techniques, matériel et outillage     
  industriels     
- Installations générales, agencements     
  aménagements divers     
- Matériel de transport     
- Matériel de bureau et informatique, mobilier  674  674
- Emballages récupérables et divers     
- Immobilisations corporelles en cours     
- Avances et acomptes     
Immobilisations corporelles  674  674

    
- Participations évaluées par mise en     
  équivalence     
- Autres participations     
- Autres titres immobilisés     
- Prêts et autres immobilisations financières  902  902
Immobilisations financières  902  902

    
TOTAL  3 076  3 076
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Amortissements des immobilisations

Durée

d’utili-

sation

ou taux

d’amor

tisse-

ment

Mode

d’amor

tisse-

ment

Amor-

tissements

cumulés à

l'ouverture

de l'exercice

Augmen-

tations

Diminutions Amor-

tissements

cumulés à la

clôture de

l'exercice

- Frais d'établissement       

  et de développement       

- Fonds commercial       

- Autres immobilisations incorpor    131  131

Immobilisations incorporelles    131  131
      

- Terrains       

- Constructions sur sol propre       

- Constructions sur sol d'autrui       

- Installations générales, agence       

  et aménagements des construct       

- Installations techniques, matérie       

  et outillage industriels       

- Installations générales, agence       

  et aménagements divers       

- Matériel de transport       

- Matériel de bureau et informatiq       

  mobilier 5 à 10 ans   12  12

- Emballages récupérables et div       

Immobilisations corporelles    12  12
      

TOTAL    143  143
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 85 722 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéance à

un an au plus

Echéance

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres 902  902

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 5 699 5 699  
Autres 59 820 59 820  
Capital souscrit - appelé, non versé    

   
Charges constatées d'avance    
Charges constatées d'avance 19 301 19 301  

   
Total 85 722 84 821 902

   
   

Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 0,00 euros décomposé en 0 titres d'une valeur nominale de 0,00 euros.
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 40 787 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéance à

un an au plus

Echéance à plus

d'un an et cinq

ans au plus

Echéance à plus

de cinq ans

    
Emprunts obligataires convertibles (*)     
Autres emprunts obligataires (*)     
Emprunts (*) et dettes auprès des     
établissements de crédit dont :     
-    à 1 an au maximum à l'origine     
-    à plus de 1 an à l'origine     
Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     
Dettes fournisseurs et comptes     
rattachés 17 697 17 697   
Dettes fiscales et sociales 21 993 21 993   
Dettes sur immobilisations et comptes     
rattachés     
Autres dettes (**) 1 097 1 097   
Produits constatés d'avance     

    
Total 40 787 40 787   

    
(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     
(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 
Fournisseurs - fact. non parvenues 2 000
Dettes provis. pr congés à payer 8 643
Charges sociales s/congés à payer 4 414

 
Total 15 058
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Les contributions volontaires en nature correspondent à  la valorisation du temps passé par les bénévoles pour les prises de contact et 

coaching représentant un total de 1873h valorisée au SMIC horaire brut de 11.88€.

L'association a perçu :

-75 793.81€ dons en numéraire.

-21 000€ de mécénat en numéraire.

-275 925€ de subventions publiques.
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

ACTIF IMMOBILISE     
Immobilisations incorporelles     
Concessions, brevets et droits assimilés

Logiciels 1 500,30  1 500,30  
Amortis. concess. & droits simil.  130,86 -130,86  

1 500,30 130,86 1 369,44  
Immobilisations corporelles     
Autres immobilisations corporelles

Matériel informatique 673,99  673,99  
Amortis. matér.bureau et informat.  12,48 -12,48  

673,99 12,48 661,51  
Immobilisations financières     
Autres immobilisations financières

Dépôts et cautionnements 901,70  901,70  
901,70  901,70  

Total I 3 075,99 143,34 2 932,65  
ACTIF CIRCULANT     
Stocks     
Créances     
Usagers et comptes rattachés

Clients 5 699,40  5 699,40  
5 699,40  5 699,40  

Autres créances
Fournisseurs 99,10  99,10 99,10
Remboursement de frais 2 916,22  2 916,22  
Subventions à recevoir 56 805,00  56 805,00  

59 820,32  59 820,32 99,10
Divers     
Disponibilités

CIC 232 616,34  232 616,34 284 010,98
232 616,34  232 616,34 284 010,98

Charges constatées d'avance
Charges constatées d'avance 19 301,05  19 301,05  

19 301,05  19 301,05  
Total II 317 437,11  317 437,11 284 110,08
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 320 513,10 143,34 320 369,76 284 110,08
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Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

FONDS PROPRES   
Fonds propres sans droit de reprise 91 084,67  
Autres fonds propres sans droit de reprise

Fonds associatif et réserves 91 084,67  
91 084,67  

Fonds propres avec droit de reprise   
Réserves   
Report à nouveau

Report à nouveau (solde créditeur) 50 040,82 50 040,82
50 040,82 50 040,82

Excédent ou déficit de l'exercice 6 383,57 91 084,67
Situation nette (sous-total) 147 509,06 141 125,49
Total I 147 509,06 141 125,49
FONDS REPORTES ET DEDIES   
Fonds dédiés

Fonds dédiés - ARS 2025-2026 70 769,25 80 000,00
Fonds dédiés - SGC MARSEILLE 20 000,00  
Fonds dédiés-DRFIP PACA 6 700,00 38 000,00
Fond dédiés-Besançon-DREETS BFC 3 000,00  
Fonds dédiés-DREETS AURA 12 432,31  
Fonds dédiés-FRANCE TRAVAIL 19 172,00  

132 073,56 118 000,00
Total II 132 073,56 118 000,00
PROVISIONS   
Total III   
DETTES   
Emprunts obligataires et assimilés   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs 15 697,13 4 866,22
Fournisseurs - fact. non parvenues 2 000,00 2 000,00

17 697,13 6 866,22
Dettes fiscales et sociales

Personnel - rémunérations dues  4 244,60
Dettes provis. pr congés à payer 8 643,31 2 821,93
Personnel - autres charges à payer  5 800,00
Sécurité sociale 4 796,46 1 819,11
Autres organismes sociaux 80,00 80,00
PREVOYANCE 471,31 331,32
APICIL 1 343,17 375,63
MUTUELLE MGEN 321,48 97,76
Charges sociales s/congés à payer 4 414,19 969,85
Prélèvements à la source (IR) 1 923,20 481,28

21 993,12 17 021,48
Autres dettes

SC CONSEILS 1 096,89 1 096,89
1 096,89 1 096,89

Total IV 40 787,14 24 984,59
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 320 369,76 284 110,08
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du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

% du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS D'EXPLOITATION       
Ventes de biens et de services 13 115,88    13 115,88  
Ventes de prestations services

Prestations de services 13 115,88 3,35   13 115,88  

13 115,88 3,35   13 115,88  

Produits de tiers financeurs 378 718,81  269 295,01  109 423,80 40,63
Concours publics et subventions d'exploita

Aide unique apprentis 6 000,00 1,53   6 000,00  

6 000,00 1,53   6 000,00  

Ressources liées à la générosité du public
Dons reçus 70 250,00 17,93 28 858,00 10,72 41 392,00 143,43

Dons (hors Cerfa) 5 543,81 1,41 14 612,01 5,43 -9 068,20 -62,06

Subventions - Financements publics 275 925,00 70,42 222 825,00 82,74 53 100,00 23,83

Mécénat en numéraire 21 000,00 5,36 3 000,00 1,11 18 000,00 600,00

372 718,81 95,12 269 295,01 100,00 103 423,80 38,41

Utilisation des fonds dédiés
Utilisation fds dédiés s/subvent. 118 000,00 30,11 131 000,00 48,65 -13 000,00 -9,92

118 000,00 30,11 131 000,00 48,65 -13 000,00 -9,92

Autres produits
Produits divers gestion courante 5,34  2,24  3,10 138,39

5,34  2,24  3,10 138,39

Total I 509 840,03 130,12 400 297,25 148,65 109 542,78 27,37
CHARGESD'EXPLOITATION       
Autres achats et charges externes

Achats d'études et prestations 128 868,16 32,89 88 088,86 32,71 40 779,30 46,29

Achats fournitures non stockable 489,53 0,12 467,21 0,17 22,32 4,78

Achats de petit équipement 961,52 0,25 934,55 0,35 26,97 2,89

Achats fournitures administratives 1 063,64 0,27 844,82 0,31 218,82 25,90

Locations 39 699,60 10,13 14 137,43 5,25 25 562,17 180,81

Entretien immobilier 1 605,54 0,41 675,33 0,25 930,21 137,74

Maintenance 4 167,25 1,06 550,04 0,20 3 617,21 657,63

Primes d'assurance 791,96 0,20 253,41 0,09 538,55 212,52

Assurances multirisques 128,22 0,03 117,05 0,04 11,17 9,54

Honoraires 10 719,60 2,74 3 640,80 1,35 7 078,80 194,43

Honoaires CAC 2 496,00 0,64   2 496,00  

Communication 2 194,25 0,56 10 807,76 4,01 -8 613,51 -79,70

Cadeaux à la clientèle   39,99 0,01 -39,99 -100,00

Divers (pourboires, dons courants)   1 500,00 0,56 -1 500,00 -100,00

Frais et NDF 2 830,53 0,72 1 985,27 0,74 845,26 42,58

Voyages et déplacements 3 546,89 0,91 3 380,85 1,26 166,04 4,91

Réceptions 3 812,90 0,97 5 720,26 2,12 -1 907,36 -33,34

Frais postaux 187,65 0,05 292,29 0,11 -104,64 -35,80

Frais de télécommunication 171,93 0,04   171,93  

Prestations de services bancaires 884,67 0,23 510,74 0,19 373,93 73,21

Cotisations professionnelles 60,00 0,02   60,00  

204 679,84 52,24 133 946,66 49,74 70 733,18 52,81

Salaires et traitements
Salaires appointements 112 456,01 28,70 32 093,37 11,92 80 362,64 250,40
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Mission de présentation des comptes annuels

du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

% du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

Congés payés 5 821,38 1,49 2 821,93 1,05 2 999,45 106,29

Primes et gratifications   3 357,45 1,25 -3 357,45 -100,00

Indemnités et avantages divers 1 332,80 0,34 6 102,40 2,27 -4 769,60 -78,16

119 610,19 30,53 44 375,15 16,48 75 235,04 169,54

Charges sociales
Cotisations à l'URSSAF 32 636,28 8,33 8 935,08 3,32 23 701,20 265,26

Cotisations aux mutuelles 2 523,04 0,64 1 070,77 0,40 1 452,27 135,63

Cotisations aux caisses de retraite 8 336,57 2,13 1 741,32 0,65 6 595,25 378,75

Cotisations autres organism. socx 3 444,34 0,88 969,85 0,36 2 474,49 255,14

Médecine du travail et pharmacie   167,32 0,06 -167,32 -100,00

46 940,23 11,98 12 884,34 4,78 34 055,89 264,32

Dotations aux amortissements et aux dépr
Dot. amort. s/immobil. incorporel. 130,86 0,03   130,86  

Dot. amort. s/immobil. corporel. 12,48    12,48  

143,34 0,04   143,34  

Reports en fonds dédiés
Reports en fonds dédiés subventions 132 073,56 33,71 118 000,00 43,82 14 073,56 11,93

132 073,56 33,71 118 000,00 43,82 14 073,56 11,93

Autres charges
Charges diverses gestion courante 9,30  6,43  2,87 44,63

9,30  6,43  2,87 44,63

Total II 503 456,46 128,49 309 212,58 114,82 194 243,88 62,82
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 6 383,57 1,63 91 084,67 33,82 -84 701,10 -92,99
PRODUITS FINANCIERS       
Total III       
CHARGES FINANCIERES       
Total IV       
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II 6 383,57 1,63 91 084,67 33,82 -84 701,10 -92,99

      

      

PRODUITS EXCEPTIONNELS       
Total V       
CHARGES EXCEPTIONNELLES       

Total VI       
Total des produits (I + III + V) 509 840,03 130,12 400 297,25 148,65 109 542,78 27,37
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VI 503 456,46 128,49 309 212,58 114,82 194 243,88 62,82

      

EXCEDENT OU DEFICIT 6 383,57 1,63 91 084,67 33,82 -84 701,10 -92,99
      

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NA       
Bénévolat

Bénévolat 69 585,00  29 813,00  39 772,00 133,40

69 585,00  29 813,00  39 772,00 133,40

TOTAL 69 585,00  29 813,00  39 772,00 133,40
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLO       
Personnel bénévole

Personnel bénévole 69 585,00  29 813,00  39 772,00 133,40

69 585,00  29 813,00  39 772,00 133,40
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absolue
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Var.

abs.

(%)

TOTAL 69 585,00  29 813,00  39 772,00 133,40
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 
A l’assemblée générale de LA NIAQUE L’ASSO, 
 
 
1. Opinion  
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de LA NIAQUE L’ASSO, relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 
fin de cet exercice. 

 
 
2. Fondement de l’opinion 
 
 Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 
 
3. Observation 

 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans 
l'annexe des comptes annuels. 
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4. Justifications des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R. 821-180 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel,
ont porté sur la correcte évaluation des fonds dédiés à la clôture.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

5. Vérification spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de
l’association relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  

 Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
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7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 
 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
 raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
 informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à VILLEFRANCHE S/S, le 10 juin 2026 

NOVANCES  
Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Lyon-Riom 
Christophe ALEXANDRE, Représentant légal 
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Mission de présentation des comptes annuels

Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Concessions, brevets et droits assimilés 1 500 131 1 369
Immobilisations corporelles
Autres immobilisations corporelles 674 12 662
Immobilisations financières
Autres immobilisations financières 902 902
Total I 3 076 143 2 933
ACTIF CIRCULANT
Stocks
Créances
Usagers et comptes rattachés 5 699 5 699
Autres créances 59 820 59 820 99
Divers
Disponibilités 232 616 232 616 284 011
Charges constatées d'avance 19 301 19 301
Total II 317 437 317 437 284 110
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 320 513 143 320 370 284 110
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Mission de présentation des comptes annuels

Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise 91 085
Autres fonds propres sans droit de reprise 91 085
Fonds propres avec droit de reprise
Réserves
Report à nouveau 50 041 50 041
Excédent ou déficit de l'exercice 6 384 91 085
Situation nette (sous-total) 147 509 141 125
Total I 147 509 141 125
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 132 074 118 000
Total II 132 074 118 000
PROVISIONS
Total III
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 17 697 6 866
Dettes fiscales et sociales 21 993 17 021
Autres dettes 1 097 1 097
Total IV 40 787 24 985
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 320 370 284 110
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ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

% du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

% Variation

absolue

(montant)

Var.

abs.

(%)

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de biens et de services 13 116 13 116
Ventes de prestations services 13 116 3,35 13 116

Produits de tiers financeurs 378 719 269 295 109 424 40,63
Concours publics et subventions d'exploita 6 000 1,53 6 000

Ressources liées à la générosité du public 372 719 95,12 269 295 100,00 103 424 38,41

Utilisation des fonds dédiés 118 000 30,11 131 000 48,65 -13 000 -9,92

Autres produits 5 2 3 138,39

Total I 509 840 130,12 400 297 148,65 109 543 27,37
CHARGESD'EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 204 680 52,24 133 947 49,74 70 733 52,81

Salaires et traitements 119 610 30,53 44 375 16,48 75 235 169,54

Charges sociales 46 940 11,98 12 884 4,78 34 056 264,32

Dotations aux amortissements et aux dépr 143 0,04 143

Reports en fonds dédiés 132 074 33,71 118 000 43,82 14 074 11,93

Autres charges 9 6 3 44,63

Total II 503 456 128,49 309 213 114,82 194 244 62,82
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 6 384 1,63 91 085 33,82 -84 701 -92,99
PRODUITS FINANCIERS
Total III
CHARGES FINANCIERES
Total IV
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II 6 384 1,63 91 085 33,82 -84 701 -92,99

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total V
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI
Total des produits (I + III + V) 509 840 130,12 400 297 148,65 109 543 27,37
Total des charges ((II + IV + VI + VII + VI 503 456 128,49 309 213 114,82 194 244 62,82

EXCEDENT OU DEFICIT 6 384 1,63 91 085 33,82 -84 701 -92,99

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NA
Bénévolat 69 585 29 813 39 772 133,40

TOTAL 69 585 29 813 39 772 133,40
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLO
Personnel bénévole 69 585 29 813 39 772 133,40

TOTAL 69 585 29 813 39 772 133,40
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ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

Désignation de la société : ASS LA NIAQUE L'ASSO 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 320 370 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 6 384 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 01/01/1900 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 

n°2014-03 du 5 juin 2014, modifié par le règlement n°2022-06 du 4 novembre 2022.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Première application du règlement ANC 2022-06

À compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025, la société applique le règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers.

Conformément aux dispositions de l'article 27 du règlement, cette première application est mise en œuvre de manière prospective. Elle 

constitue un changement de réglementation ayant une incidence sur la présentation des comptes annuels de l'exercice.

Les paragraphes ci-après présentent les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements induits.

Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1

Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants ont été effectués dans la présentation des données 

de l'exercice précédent :

- Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le poste Immobilisations en cours, avances et acomptes ;

- Les charges constatées d'avance sont classées parmi les créances et les produits constatés d'avance parmi les dettes ;

- Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements) ;

- Les produits et charges exceptionnels sont regroupés sur deux nouvelles lignes Produits exceptionnels et Charges exceptionnelles.

Changement de méthode sur les principaux postes concernés de l'exercice N

Reclassification d'éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel

Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession d'immobilisations et les valeurs nettes comptables 

des immobilisations cédées réalisées au cours de l'exercice figurent désormais dans le résultat courant, alors qu'elles auraient été 

enregistrées en résultat exceptionnel avant l'application du règlement.

Suppression de la technique de transferts de charges

Le règlement ANC 2022-06 supprime les comptes de transferts de charges. Les opérations qui y étaient auparavant enregistrées sont 

désormais :

- Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la refacturation ;
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ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

- Soit imputées en diminution des charges concernées ;

- Soit comptabilisées en Autres produits d'exploitation pour celles représentatives de remboursements d'assurance.

Reclassement de la dotation aux amortissements des frais d'émission

Conformément aux nouvelles règles de présentation, la dotation aux amortissements des frais d'émission d'emprunt est désormais 

enregistrée dans le résultat financier (antérieurement, cette dotation était classée en résultat d'exploitation).

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.
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Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Montant brut

à l'ouverture

de l'exercice

Augmen-

tations

Diminutions Montant brut

à la clôture

de l'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles 1 500 1 500
Immobilisations incorporelles 1 500 1 500

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et

aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage

industriels
- Installations générales, agencements

aménagements divers
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 674 674
- Emballages récupérables et divers
- Immobilisations corporelles en cours
- Avances et acomptes
Immobilisations corporelles 674 674

- Participations évaluées par mise en
équivalence

- Autres participations
- Autres titres immobilisés
- Prêts et autres immobilisations financières 902 902
Immobilisations financières 902 902

TOTAL 3 076 3 076
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Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

Amortissements des immobilisations

Durée

d’utili-

sation

ou taux

d’amor

tisse-

ment

Mode

d’amor

tisse-

ment

Amor-

tissements

cumulés à

l'ouverture

de l'exercice

Augmen-

tations

Diminutions Amor-

tissements

cumulés à la

clôture de

l'exercice

- Frais d'établissement
et de développement

- Fonds commercial
- Autres immobilisations incorpor 131 131

Immobilisations incorporelles 131 131

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agence

et aménagements des construct
- Installations techniques, matérie

et outillage industriels
- Installations générales, agence

et aménagements divers
- Matériel de transport
- Matériel de bureau et informatiq

mobilier 5 à 10 ans 12 12

- Emballages récupérables et div
Immobilisations corporelles 12 12

TOTAL 143 143
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Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 85 722 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéance à

un an au plus

Echéance

à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres 902 902

Créances de l'actif circulant :
Créances Clients et Comptes rattachés 5 699 5 699
Autres 59 820 59 820
Capital souscrit - appelé, non versé

Charges constatées d'avance
Charges constatées d'avance 19 301 19 301

Total 85 722 84 821 902

Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 0,00 euros décomposé en 0 titres d'une valeur nominale de 0,00 euros.
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Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

ETAT DE SYNTHESE

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 40 787 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéance à

un an au plus

Echéance à plus

d'un an et cinq

ans au plus

Echéance à plus

de cinq ans

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)
Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
- à 1 an au maximum à l'origine
- à plus de 1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers (*) (**)
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 17 697 17 697
Dettes fiscales et sociales 21 993 21 993
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés
Autres dettes (**) 1 097 1 097
Produits constatés d'avance

Total 40 787 40 787

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice
(**) Dont envers les associés

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fact. non parvenues 2 000
Dettes provis. pr congés à payer 8 643
Charges sociales s/congés à payer 4 414

Total 15 058

13/16 



Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

ASS LA NIAQUE L'ASSO ETAT DE SYNTHESE

Notes sur le compte de résultat

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800

Mission de présentation des comptes annuels

Les contributions volontaires en nature correspondent à  la valorisation du temps passé par les bénévoles pour les prises de contact et 

coaching représentant un total de 1873h valorisée au SMIC horaire brut de 11.88€.

L'association a perçu :

-75 793.81€ dons en numéraire.

-21 000€ de mécénat en numéraire.

-275 925€ de subventions publiques.
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
Assemblée générale d’approbation des comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

A l’assemblée générale de LA NIAQUE L’ASSO, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été 
avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relatives à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 
ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

En applications de l’article R.612-7 du code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions suivantes mentionnées à l’article L. 612-5 du code de commerce, qui ont été 
passées au cours de l’exercice écoulé. 

1. Location immobilière et charges locatives à la société SC Conseil

 Dirigeant concerné :

* Madame Sophie CARUSO, membre fondateur.
 Modalités :

* Location immobilière des locaux de SC Conseil dans le cadre des réunions de
l’association,

* Montant comptabilisé en charges sur l’exercice : 31.420 euros,



16/16 

2. Prestations d’intervention à la société SC Conseil

 Dirigeant concerné :

* Madame Sophie CARUSO, membre fondateur.
 Modalités :

* Prestations facturées par la société SC Conseil dans le cadre des interventions de
l’association,

* Montant comptabilisé en charges sur l’exercice : 7.800 euros,

Fait à VILLEFRANCHE S/S, le 10 juin 2026 

NOVANCES  
Société de Commissaires aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Lyon-Riom 
Christophe ALEXANDRE, Représentant légal 
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